
Diocèse de Saskatoon 
BUREAU DE L’ÉVÊQUE 

 

100-5e Avenue Nord                                                                                           Téléphone : (306) 242-1500 

Saskatoon, Saskatchewan  S7K 2N7                                                                 Télécopieur :(306)244-6010 

 Page Web : www.saskatoonrcdiocese. com 

 

 

 

Le 16 décembre 2007 
 
 
Chers amis, 
 
J’ai promulgué en 2005 un décret pour le diocèse de Saskatoon où  se trouvaient exposées des 
Directives pastorales pour le partage sacramentel entre catholiques et baptisés chrétiens d’autres 
confessions en des circonstances particulières. Après mûre réflexion sur notre expérience et 
après consultation, je voudrais à présent publier un ensemble de Directives pastorales mises à 
jour visant à la mise en application de ce décret.  Ce faisant,  mon désir le plus cher  est que l’on 
apporte aux demandes de partage sacramentel, partout dans le diocèse, une réponse juste, 
pastorale et cohérente. 
 
L’impératif évangélique de prier et de travailler à la réconciliation et à l’unité des chrétiens  
constitue un devoir essentiel  et constant du chrétien. Le Concile Vatican II le souligne 
clairement tant pour les catholiques que pour les chefs de l’Église. Cet impératif demeure encore 
tout aussi urgent aujourd’hui. 
 
La mise à jour de la politique et des Directives pastorales qui en découlent  est le fruit d’un  vaste 
travail  que la Commission diocésaine de Saskatoon pour l’oecuménisme a su mener à bonne fin. 
Le Conseil Pontifical pour la Promotion de l’Unité des Chrétiens a révisé ces Directives 
pastorales et les a trouvées conformes aux enseignements de l’Église. 
 
Comme il est fait remarquer dans l’introduction aux Directives pastorales : « Par la grâce de 
Dieu, l’Église catholique et les autres Églises ou Communautés ecclésiales sont unies entre elles 
à des degrés divers par une communion réelle bien qu’imparfaite. L’unité baptismale nous 
pousse donc vers la pleine communion. Elle appelle tous les disciples du Christ à une fidélité 
disciplinée dans leurs efforts en vue de la réconciliation et de l’unité dans l’espoir que nous 
parviendrons bientôt à la pleine communion autour de la table  eucharistique de l’unique 
Seigneur». 
 
Les catholiques croient que la célébration de l’Eucharistie constitue un signe sacramentel de 
l’unité de la foi, de la vie et  du culte de l’Église et que la participation à la communion 
présuppose cette unité, C’est donc pour cette raison que la réception de la Sainte Communion est  
habituellement réservée aux membres baptisés de l’Eglise catholique. C’est toutefois une source 
de joie pour les pasteurs de l’Église catholique de pouvoir, dans certains cas que précisent les 
Directives pastorales, d’administrer les sacrements de l’eucharistie, de réconciliation et de 
l’onction des malades à d’autres chrétiens. 
 



 
 
 
Dans de tels cas, on doit encourager fortement un baptisé d’une autre confession qui ressent un 
besoin sérieux et une faim  spirituelle authentiques et qui désire recevoir un de ces sacrements, à 
demander une rencontre avec un pasteur de l’Église catholique pour discuter d’une manière 
exhaustive des conditions de ce partage. 
 
Deux principes  généraux doivent guider l’application de ces Directives pastorales. En premier 
lieu, les directives et normes doivent être appliquées d’une manière large et généreuse en faveur 
de ceux et celles qui sont éligibles, avec le souci pastoral et œcuménique que chaque situation 
exige, En second lieu, l’Église n’exige pas plus d’autres chrétiens qu’elle n’exige des fidèles 
catholiques. 
 
Vous pouvez vous procurer des exemplaires de ces Directives pastorales dans toutes les 
paroisses du diocèse. Veuillez, s’il vous plaît,  prendre un de ces dépliants pour une information 
plus complète à ce sujet. 
 
Permettez-moi de terminer par une citation tirée du dernier paragraphe de Directives pastorales 
pour le partage sacramentel, sur laquelle je vous invite à réfléchir. «Le progrès vers l’unité 
voulue  par le Christ pour ses disciples, par les moyens qu’il veut, nous pousse à un discernement 
plus profond et à l’obéissance selon les voies de l’esprit. Encourageons-nous donc les un.es les 
autres, apprenons à porter les fardeaux les un.es les autres, à nous laver les pieds mutuellement, 
au-delà des frontières confessionnelles. Nous serons ainsi, selon les mots du Seigneur, « tous 
unis (Jean 17)» pour la crédibilité de notre mission commune dans le Christ, et pour la gloire de 
Dieu en sa grâce réconciliatrice. 
 
Bien à vous dans le Christ 
 
 
 
Monseigneur  Albert Le Gatt 
Évêque  de Saskatoon  


